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Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal  
en date du 4 mars 2016 approuvant la modification n° 1 du PLU 



Commune de Crolles  -  Plan Local d’Urbanisme Modification N°1 

�

��
�

SOMMAIRE  

 

 

 

Préambule           p.3 

 

Orientation d’aménagement et de programmation « quartier durable »       p.4 

         

� �



Commune de Crolles  -  Plan Local d’Urbanisme Modification N°1 

�

��
�

PREAMBULE 

Depuis 2010, la commune de Crolles a engagé une réflexion sur un projet de « quartier durable », 
visant l’évolution urbaine d’un secteur s’étendant de l’entrée de ville (depuis l’autoroute A41) jusqu’à la 
rue François Mitterrand.  
 
Ce secteur est stratégique pour l’évolution de Crolles, pour plusieurs raisons : 

- il dispose d’une bonne accessibilité ; 
- il est occupé en grande partie par une zone commerciale, qui devra être confortée ; 
- il correspond à un secteur équipé et attractif ; 
- il dispose d’un cadre de vie privilégié ; 
- il est marqué par la proximité de l’emploi (zone commerciale, zone industrielle) ; 
- il offre des réserves foncières pour répondre aux besoins en logements. 

Cependant, ce secteur est aujourd’hui marqué par une image de zone commerciale vieillissante, qui 
altère également l’image d’entrée de ville. En effet, la zone d’activités est caractérisée globalement 
par des bâtiments de faible qualité architecturale, une présence d’enseignes importante, une image 
hyperfonctionnelle et une place significative dédiée à la voiture. 
 
Cette réflexion « quartier durable » a permis de définir des premiers principes d’aménagement à 
privilégier pour la requalification et le développement futur de ce secteur. Ces principes sont traduits 
dans une orientation d’aménagement et de programmation, conformément à l’article L123-1-4 du code 
de l’urbanisme : 

« Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant 
sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent favoriser la mixité fonctionnelle en 
prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, 
un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics.  

Elles peuvent adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu à l'article L. 123-1-13. » 

 

Cette orientation d’aménagement et de programmation traduit les intentions communales pour les 
secteurs qui vont connaître un développement ou une restructuration particulière. Elle définit des 
principes d’aménagement qui s’inscrivent en complémentarité du règlement écrit et graphique. 

Cette OAP « quartier durable » est opposable aux autorisations d’occupation du sol et aux opérations 
d’aménagement dans une relation de compatibilité.  

Elle permet ainsi d’organiser un quartier avec la souplesse nécessaire sans figer les aménagements à 
venir. 
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OAP « Quartier durable » 

 
Les principes d’aménagement du quartier durable sont traduits dans une OAP nommée « OAP  
quartier durable ». Ces principes d’aménagement émanent de la réflexion sur le quartier durable 
entreprise au travers de plusieurs études menées par la commune depuis 2010. Il s’agit : 

- de principes de maillage viaire du quartier et de déplacements tous modes ; 
- de la vocation des espaces ; 
- de principes de requalification du quartier, à travers des prescriptions pour le traitement des 

fronts bâtis sur les voies structurantes du quartier (avenue Ambroise Croizat, rue Charles de 
Gaulle, rue de Belledonne). 

L’OAP « quartier durable » couvre le secteur ci-dessous. 

 

 

1. Les objectifs 

Le projet de quartier durable doit notamment répondre aux enjeux suivants : 

·  Relier le quartier à la ville en renforçant la lisibilité et la continuité du réseau de voiries ; 
·  Dynamiser le tissu commercial ; 
·  Qualifier l’image urbaine de la zone d’activités ; 
·  Anticiper les besoins futurs en organisant la mutation progressive de la zone d’activités ; 
·  Favoriser la mixité d’usages entre habitat et activités. 
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2. Les principes de mobilité 

 

Etat des lieux du maillage viaire actuel du quartier : 

- La desserte véhicules : 

La zone d’activités est organisée, schématiquement, autour de l’avenue Ambroise Croizat, la rue de 
Belledonne et la rue Charles de Gaulle, trois axes qui en définissent les contours par rapport au reste 
de la ville. 

Le maillage viaire interne de la zone d’activités est peu dense et discontinu. Il est issu de la 
construction historique de la zone d’activités, avec notamment la présence de tènements de grandes 
tailles (entre 3 000 m² et 10 000 m²) le long de l’avenue Amboise Croizat. La zone d’activités est ainsi 
découpée en ilots de grandes tailles, les voies de desserte sont peu nombreuses (rue des Bécasses, 
rue des Sources, rue de la Tuilerie et rue des Grives), la zone d’activités étant insuffisamment irriguée 
par les voiries. Elle présente notamment des lacunes en liaison est-ouest. La structure viaire actuelle 
rend par exemple difficile le redécoupage parcellaire des grands tènements historiques. 

 

- Les itinéraires doux (piétons / cycles) : 

Les itinéraires doux sont assez bien développés sur la commune. A l’échelle du périmètre « quartier 
durable », ils sont surtout localisés sur les voies principales (avenue Ambroise Croizat, rue Charles de 
Gaulle, rue de Belledonne), c’est-à-dire sur les franges du quartier. En revanche, les aménagements 
doux sont peu présents à l’intérieur de la zone d’activités, en dehors de la rue des Bécasses. 

 
 
Les orientations du projet de quartier durable en matière de réseau viaire : 

Le projet de quartier durable vise à compléter et densifier le maillage viaire existant afin de mieux 
irriguer le quartier et d’améliorer la desserte et l’accessibilité pour tous les modes de déplacements. 

Il fixe ainsi les orientations suivantes : 

�  Prolonger la rue des Sources jusqu’à la rue Charles de Gaulle et réaménager son linéaire pour y 
intégrer un cheminement doux piétons / cycles ; 

�  Requalifier l’avenue Ambroise Croizat par : 

o la composition d’une façade bâtie « continue » du côté de la zone commerciale, 
o l’aménagement d’un parvis piétons / cycles en front de cette façade ; 

�  Créer deux voies nouvelles, orientées sud-ouest / nord-est pour mieux irriguer le tissu urbain ; 

�  Favoriser le développement des itinéraires doux (piétons / cycles) en complétant le réseau 
existant, notamment par la création de deux cheminements (venelles) connectés à l’avenue 
Ambroise Croizat.  
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Maillage viaire et liaisons douces – Etat existant                 Maillage viaire et liaisons douces – Etat projeté         

        

 

 

 

 

 

Coupes de principes des aménagements attendus pour les voies nouvelles 

- Coupe de principe pour le prolongement de la rue des Sources 

   

 

 

 

D- Coupe de principe sur venelle piétonne                

 

 

 

Prolongement à créer 
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1- Prolongement de la rue des 
Sources 
2 - Voies nouvelles à créer 
3 - Cheminements doux à créer 
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- Coupe de principe pour 
l’aménagement des 2 
voies nouvelles 

 

           

  

3. La vocation des espaces  

Etat des lieux : une séparation franche entre secteurs d’activités et d’habitat 

Actuellement, à l’échelle du périmètre de réflexion « quartier durable », l’habitat existant est regroupé 
le long de la rue de Belledonne. Le zonage du PLU actuel identifie déjà les futurs secteurs 
préférentiels pour le développement de l’habitat : il s’agit de la zone UB3, localisée aux abords du 
parc Jean-Claude Paturel, dans le prolongement des secteurs résidentiels existants. 

La zone d’activités est un secteur relativement monofonctionnel, même si elle regroupe une certaine 
diversité d’activités : commerces, bureaux, services, activités logistiques et ateliers de production. On 
peut identifier un pôle commercial de proximité de part et d’autre de la rue de Belledonne, entre le 
rond-point du Rafour et celui de Belle Etoile, avec comme principales enseignes Casino et M. 
Bricolage. 

La limite entre la zone d’activités et les secteurs résidentiels voisins est franche. La transition est 
traitée soit par les voiries soit par une frange verte (zone indicée « f » au PLU).  

Actuellement, il n’existe pas de parcelles présentant une mixité de fonctions activités / logement, à 
l’exception de l’écocentre, seul bâtiment de la zone présentant des activités en rez-de-chaussée 
(commerces / services) et des logements en étages supérieurs.  
 

Evolutions de la vocation des espaces sur le quartier durable : 

Le projet de quartier durable a pour objectifs de développer une offre en logements dans les secteurs 
identifiés comme « résidentiels » par le zonage du PLU existant (zone UB3 inchangée) et de conforter 
la vocation commerciale de la zone d’activités. Il vise également l’introduction de plus de mixité 
fonctionnelle dans la zone d’activités.  

- Coupe de principe pour l’aménagement 
des 2 cheminements doux (venelles) 
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Le projet « quartier durable » fixe ainsi les orientations suivantes : 

�  Conforter la vocation commerciale en entrée de ville, au sud de la rue de Belledonne, autour du 
supermarché Casino ; 

�  Répondre aux besoins en logement en privilégiant une programmation à dominante d’habitat sur 
les terrains adjacents au Parc Paturel, qui bénéficient d’un cadre paysager de grande qualité ; 

�  Entre ces deux polarités, autoriser davantage de mixité dans la zone commerciale, en privilégiant 
sur chaque ilot, une programmation mixte activités / logement (cf. illustration du principe d’ilot 
mixte ci-après). Il s’agit de renforcer la mixité de fonctions sur des secteurs stratégiques visant à 
améliorer la transition entre espaces à vocation d’habitat et espaces à vocation d’activités. 

 
Vocations des espaces – Etat existant                         Vocation des espaces  – Etat projeté         

               
 

 

« L’ilot mixte » : illustration du principe attendu  à long terme pour la recomposition des ilots de 
la zone d’activités (extrait étude Hors Champs) 

Le croquis ci-dessous illustre le principe d’introduction d’une mixité de fonctions dans un ilot de la 
zone d’activités. 

Les commerces sont implantés de manière préférentielle en façade de l’avenue Ambroise Croizat, 
en rez-de-chaussée des bâtiments. Les étages supérieurs sont occupés par des logements. Les 
stationnements sont gérés de préférence en structures de type silos, afin d’éviter la multiplication 
des aires de stationnement de surface, fortement consommatrices de foncier. L’offre en 
stationnements mutualise les places destinées aux commerces et celles destinées aux logements. 
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Les autres activités sont positionnées en partie arrière des îlots, en retrait de l’avenue Ambroise 
Croizat. Les espaces dédiés au stockage sont traités de manière qualitative ou masqués par un 
traitement paysager. 

L’imperméabilisation des surfaces est limitée autant que possible : les espaces non bâtis font 
l’objet d’un traitement paysager (espaces verts, plantations, arbres,…), les toitures terrasses sont 
végétalisées, les parkings aériens sont traités en surfaces perméables, etc. 

 

 

  

Principe de « L’ilot mixte » (extrait étude « Quartier durable », agence Hors – Champs, architecte – 
urbaniste en chef du projet, 2013) 

 

  

Parking silo 

 
Commerces 

 

Logements 

 

Venelle 

 

Activité, atelier  

 

Logements 

 



Commune de Crolles  -  Plan Local d’Urbanisme Modification N°1 

�


��
�

4. Les principes de composition 

Etat des lieux de l’image urbaine du quartier : 

Le secteur est aujourd’hui marqué par une image d’entrée de ville et de zone d’activités peu 
qualitative, notamment due à : 
·  L’identité purement fonctionnelle et routière de l’avenue Ambroise Croizat. Le gabarit important 

de cette voie (55m en moyenne) et l’hétérogénéité des hauteurs et des reculs d’implantation des 
bâtiments qui la bordent, créent des ruptures d’échelle peu propices à une ambiance urbaine de 
qualité ; 

·  La multiplication des enseignes en bord de voiries ; 
·  La diversité des traitements architecturaux et urbains des espaces à vocation d’activités, qui 

s’avèrent être souvent de faible qualité ; 
·  Des règles d’implantation des constructions qui ont entraîné une implantation disparate des 

bâtiments, souvent très éloignés des voies. Les espaces non bâtis entre les bâtiments et la voie 
sont par ailleurs souvent occupés par des aires de stationnement ou des espaces de stockage. 
 

Principes de composition attendus : 

Afin d’améliorer l’image de la zone d’activité, le projet de quartier durable prévoit de retravailler les 
principes de composition sur ses trois axes viaires majeurs : 

- L’avenue Ambroise Croizat, axe vitrine ; 
- La rue Charles de Gaulle et la rue de Belledonne, les deux voies qui constituent les entrées 

principales du secteur « quartier durable ». 

Ces trois voies ont par ailleurs une vocation commerciale, peu mise en valeur par l’aménagement 
actuel des parcelles. 

Afin de qualifier l’image d’entrée de ville et les entrées du futur quartier durable, il est souhaité que ces 
voies présentent des ambiances et des qualités de traitement de type rue commerçante. Le projet de 
quartier durable prévoit la création de fronts de rue favorisant la mise en valeur des vitrines des 
commerces. Le long des voies, l’aménagement des espaces libres en pied de façades permettra la 
déambulation des piétons. 

 

L’OAP « quartier durable » fixe ainsi les orientations suivantes :  

�  Le long de l’avenue Ambroise Croizat, implantation des constructions à 7m de la limite de fait 
entre l’emprise publique et l’emprise privée. L’objectif est de recréer un front bâti homogène et 
continu le long de cet axe vitrine, depuis le rond-point du Rafour jusqu’à la rue du Moulin, afin de 
lui donner un caractère plus urbain. 

�  Aménagement d’un parvis piétons / cycles continu le long de l’avenue Ambroise Croizat, sur les 
7m d’espaces libres entre les bâtiments et la voie. Il participera à l’animation des rez-de-
chaussée. L’orientation des façades « vitrines » des commerces vers l’avenue Ambroise Croizat 
sera privilégiée. Les façades aveugles seront proscrites le long de cet axe pour garantir son 
animation et son traitement en rue commerçante. Les aménagements favoriseront ainsi une 
gestion des stationnements à l’arrière de la façade donnant sur l’avenue Ambroise Croizat. Il 
n’est pas souhaité de stationnement privé entre les façades vitrines des futurs bâtiments et la 
limite public / privé. 

�  Recréer un effet de rue animée sur les deux entrées du quartier (rue Charles de Gaulle et rue de 
Belledonne), en composant sur ces deux axes commerçants des façades bâties qui cadreront 
mieux les emprises des voies. Dans cet objectif, sur l’amorce des rues Charles de Gaulle et 
Belledonne depuis l’avenue A. Croizat, l’implantation des constructions devra se faire dans une 
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bande de 0 à 5 mètres à partir de la limite entre espace public et espace privé (cf. carte ci-
dessous). Dans le même objectif de composition, les futurs bâtiments le long de la rue des frères 
Montgolfier devront être implantés entre 3 et 5 mètres de la limite public / privé. 
 

�       
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5. Le schéma de principe d’ensemble  

L’ensemble des orientations thématiques présentées précédemment sont regroupées sur le schéma 
de principe d’ensemble ci-dessous. 
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6. La traduction réglementaire de l’OAP  
 

Le contenu de l’OAP est notamment traduit dans le règlement écrit et graphique par : 

·  l’inscription d’un emplacement réservé et de servitudes de pré-localisation sur les emprises 
des voies nouvelles et cheminements piétons / cycles qui permettront de mieux relier le 
quartier à la ville ; 

·  l’élargissement des zones UB1r et UCr, afin de favoriser une mixité de fonctions (habitat / 
activités) sur plusieurs secteurs du quartier durable ; 

·  l’évolution des règles d’implantation des constructions par rapport aux principales voies de 
desserte de la zone (avenue Ambroise Croizat, rue de Belledonne, rue Charles de Gaulle et 
rue des frères Montgolfier) afin de requalifier l’image urbaine de ces voies. 

 

 

 

    

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 


